Déroulement de la preuve de l’Union des municipalités du Québec

Introduction :

1) JEAN LANGEVIN (témoin ordinaire, UMQ)

Il témoignera sur la mission de l’UMQ et les obligations municipales découlant des diverses lois qui leurs sont applicables.

Durée :
0h15

Première partie :
Mémoire portant sur la modification des articles qui traitent des puissances minimales à facturer et des primes de dépassement pour certains usages d’exception.

1) MICHEL GAGNÉ (témoin expert, Ville de Montréal)

Il témoignera sur le réseau de traitements des eaux usées et de l’aqueduc de la Ville de Montréal. Il commentera également l’impact des cas de force majeure sur les coûts en énergie dans le budget municipal.

Durée :
0h20

2) JEAN-GUY LEDUC (témoin expert, consultant pour la Ville de Valleyfield)

Il témoignera sur le réseau de traitements des eaux usées, de l’aqueduc et de prévention incendie de la Ville de Valleyfield. Il commentera également l’impact des cas de force majeure sur les coût en énergie dans le budget municipal.


Durée :
0h10

3) YVES HENNEKENS (témoin analyste, UMQ)

Il témoignera sur le mémoire préparé par l’UMQ et les divers cas d’application pratique pour la Ville de Montréal.


Durée :
0h15

Deuxième partie :
Mémoire portant sur l’établissement d’une compensation pour la puissance non utilisée du Métro de Montréal.

1) CARL DESROSIERS (témoin ordinaire, STM)

Il témoignera sur le rôle essentiel du métro et sur l’impact des hausses tarifaires pour les opérations de celui-ci. 

Durée :
0h10

2) MICHEL ARCHAMBAULT (témoin expert, STM)

Il témoignera sur le budget énergétique du métro de Montréal et le bien fondé de la modification tarifaire demandée.

Durée :
0h25

3) YVES HENNEKENS (témoin analyste, UMQ)

Il témoignera sur le bien fondé et l’application pratique de la modification tarifaire demandée.

Durée :
0h25

